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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar,sSanté. 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf : DOS-0723-7132-D 

ARRETE N°2023GHT07-043 
FIXANT LA LISTE DES GROUPEMENTS HOSPITALIERS DE TERRITOIRE 

COMPOSITION DU GROUPEMENT HOSPITALI.ER DE TERRITOIRE 
DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de la .Santé Publique et notamment les articles L. 6132-5 et L. 1434-3, R. 6132-1 et 
suivants; 

VU l'article 107 de la loin° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU la loin° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 
santé; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret n° 2016-527 du 27 avril 2016 relatif aux Groupements Hospitaliers de Territoire; 

VU le décret du Ministère de la Santé et de la Prévention, en date du 14 septembre 2022, portant 
nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 3 octobre 2022 ; 

VU l'arrêté n°2016GHT07-26, en date du 1er juillet 2016, du. Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur fixant la liste des groupements hospitaliers de territoire - composition 
du groupement hospitalier de territoire des Alpes de Haute-Provence ; 

VU l'arrêté, en date du 24 septembre 2018, du Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, portant approbation du Projet Régional de Santé et du Schéma Régional 
de Santé (PRS-SRS) 2018-2023 de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'arrêté n°2019GHT05-29, en date du 27 juin 2019, Directeur Général de l'Agenèe Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur fixant la liste des groupements hospitaliers de territoire - composition du 
groupement hospitalier de territoire des Alpes de Haute-Provence ; 

VU l'arrêté rectificatif n° 2019PRS07-54, en date du 02 septembre 2019, du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, portant sur le Schéma Régional de Santé - élément 
constitutif du Projet Régional de Santé PACA, arrêté le 24 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n°2019GHT10-109 en date du 18 juillet 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur fixant la liste des Groupements Hospitalier de Territoire - composition 
du Groupement Hospitalier de Territoire des Alpes-de-Haute-Provence ; 
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ARRETE 

Article 1 - Abrogation et remplacement 

L'arrêté n°2019GHT10-109 en date du 18 juillet 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur fixant la liste des Groupements Hospitaliers de Territoire - 
composition du Groupement Hospitalier de Territoire des Alpes de Haute-Provence est abrogé et 
remplacé par le présent arrêté, à compter du 1er janvier 2022. 

Article 2 - La composition du groupement hospitalier du territoire des Alpes-de-Haute-Provence 

Le Groupement Hospitalier de Territoire des Alpes-de-Haute-Provence est composé des établissements 
suivants : 

Centre Hospitalier de Digne-les-Bains, FINÈSS EJ 04 078 887 9, sis Quartier Saint-Christophe, 
CS 60213, 04995 Digne-les-Bains Cedex 9 ; 

Centre Hospitalier Intercommunal Louis Raffali, FINESS EJ 04 078 021 5, sis Chemin Auguste 
Girard, 04100 Manosque; 

Etablissement Public de Santé Ducelia, FINESS EJ 04 078 014 0, sis Quartier Notre-Dame, 
04120 Castellane; 

Etablissement public de santé de la Vallée de la Blanche, FINESS EJ 04 078 024 9, sis Route 
de Saint-Pons, 04140 Seyne-les-Alpes ; 

Etablissement Public de Santé Lumière, FINESS EJ 04 078 023 1, sis Place Emile Bouteuil, 
04500 Riez; 

Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes Lou Cigalou, FINESS EJ 
04 078 020 7, sis, quartier La Taura, 48 chemin du Vallon - 04190 Les Mées; 

Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes Fernand Tardy, FI NESS EJ 
04 078 070 2, Quartier du Serre, 04380 Thoard ; 

Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées dépendantes L'Epi bleu, _ FI NESS EJ 
04 078 102 3, 0441 O Puimoisson ; 

Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes Le Valensoleillé, FI NESS EJ 
04 078 602 2, sis Chemin de la Condamine, 0421 O Valensole ; 

Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes Les Tilleuls, FINESS EJ 
04 078 890 3, sis Quartier des Eyrauds, 04700 Oraison. 

Article 3 - 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence 
Alpes-Côte d'Azur. 
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Article 4 - Recours 

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de !'Agence 
Régionale de Santé de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, d'un recours hiérarchique auprès du 
Ministre chargé de la Santé et de la Prévention ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la région. 

Articie 5 - Exécution 

Le Directeur de l'Organisation des Soins de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
et le Délégué Départemental concerné, sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 27 juillet 2023 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
et par délégation 

Le Directeur Général Adjoint 
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ

fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
de l’ASSOCIATION TUTELAIRE DE GESTION (ATG)

SIRET N° 344 449 442 00120
FINESS N° 30 001 354 7

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 314-1
et suivants ;

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

VU  le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la
gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND,
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des
Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-Philippe
BERLEMONT,  directeur  régional  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  (DREETS)  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le directeur régional de la
Direction  Régionale  de  l’Economie,  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  (DREETS)  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur  et  Madame la directrice départementale de la  Direction Départementale  de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) des Bouches-du-Rhône relative à la réalisation des actes
d’instruction  afférents  à la  procédure budgétaire  des établissements  et services sociaux  financés par  le
budget de l’Etat ;

VU l’arrêté du 15 mai 2023 (paru au Journal officiel du 2 juin 2023) pris en application de l'art L 314-4 du
Code de l’action sociale  et  des familles,  fixant  les dotations  régionales  limitatives  relatives aux frais  de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  26  novembre  2018  autorisant  la  création  d’un  service  « Mandataire
judiciaire à la protection des majeurs » implanté sur la commune d’Aix-en-Provence et géré par l’Association
Tutélaire de Gestion (ATG) ;
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VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour
la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services
délégués aux prestations familiales ;

VU  le rapport  d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection des
majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 ;

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la
personne ayant qualité pour représenter le service susvisé et reçues le 28 octobre 2022 ;

CONSIDERANT  les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  l'autorité  de  tarification
le 11 juillet 2023;

CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 11 juillet 2023 ;

CONSIDERANT  la  procédure  contradictoire  menée conformément  aux articles  R 314-24 et  suivants  du
Code de l’action sociale et des familles ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-
du-Rhône

ARRÊTE

ARTICLE 1er

Pour  l’exercice  2023, les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du service  mandataire  judiciaire  à la
protection des majeurs « Association Tutélaire de Gestion » (ATG) sont autorisées comme suit :

ARTICLE 2

Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement  de l’Association Tutélaire de Gestion
(ATG) est fixée à 683 937,33 € dont 18 000 € de dépenses non reconductibles.

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise partielle du déficit au titre de l’année 2021 d’un
montant de 3 230,33 €.

ARTICLE 3 

Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et des
familles :

- 2 -

GROUPES FONCTIONNELS

Dépenses dont dépenses non reconductibles

TOTAL DES DEPENSES (I+II+III)

Recettes

dont dépenses non reconductibles

TOTAL DES PRODUITS (I+II+III)

MONTANTS 
AUTORISES EN €

GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation courante 77 100,00

GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 655 738,00

18 000,00

GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 113 359,90

846 197,90

GROUPE I - Produits de la tarification 680 707,00

18 000,00

GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation 155 000,00

GROUPE III - Autres produits financiers et produits non 
encaissables

10 490,90

846 197,90
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1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un montant
de 681 885,52 €, valant engagement ferme de l’État.

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un
montant de 2 051,81 €.

ARTICLE 4

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la part Etat de la dotation globale de financement 2023 s’élève à 56 823,79 €.

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, et en
application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du
versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part
Etat de de la dotation globale de l’année 2022 soit 42 748,55 € mensuels multipliés par 8 mois = un
montant total de 341 988,40 €.

ARTICLE 5

La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté.

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des  familles, le présent arrêté a
pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023
et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels
restant à courir jusqu’à la fin d’année.

Ces montants se décomposent ainsi :

(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2023 : 681 885,52 € (cf article 3) ;
(b) :  Montant  des  acomptes  effectivement  versés  à  cette  date,  sur  la  base  de  la  DGF  2022 :
341 988,40€ (cf article 4) ;
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2023 (= a – b) : 339 897,12 € ;
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 84 974,28 € 

ARTICLE 6 

Le montant précisé au (d) l’article 5 - soit   84 974,28 euros - sera versé mensuellement, à compter de la
publication du présent arrêté, sur le compte bancaire détenu par l’Association Tutélaire de Gestion (ATG) :

SIRET

BANQUE

IBAN

ARTICLE 7 

Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 :

� code activités: 030450161601
� description : services tutélaires
� domaines fonctionnels : 0304-16-01
� centre financier : 0304-D013-DD13
� centre de coût : MI6DDETS13

Le  comptable  assignataire  est  Madame  la  Directrice  Régionale  des  Finances  Publiques  de  la  Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP).

ARTICLE 8

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit  gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région
Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de l’autonomie et des
personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 
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Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action
sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale
Cour administrative d’appel,  184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai  d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

ARTICLE 9

Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au comptable
assignataire

ARTICLE 10

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles susvisé,
le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

ARTICLE 11

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur
et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 23 août 2023
 17 juillet 2019

Pour le Préfet de Région,

DREETS  PACA
Le  Directeur régional,

signé

Jean-Philippe BERLEMONT
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-08-23-00002

ARRÊTÉ fixant la dotation globale de

fonctionnement pour l�année 2023

du service mandataire judiciaire à la protection

des majeurs de l�ASSOCIATION TUTELAIRE DE

PROTECTION (ATP)

SIRET N° 316 139 096 00036

FINESS N° 13 004 187 4
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ

fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
de l’ASSOCIATION TUTELAIRE DE PROTECTION (ATP)

SIRET N° 316 139 096 00036
FINESS N° 13 004 187 4

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 314-1
et suivants ;

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

VU  le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la
gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND,
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des
Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-Philippe
BERLEMONT,  directeur  régional  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  (DREETS)  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU la convention de délégation de gestion conclue le 21 avril 2023 entre Monsieur le directeur régional de la
Direction  Régionale  de  l’Economie,  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  (DREETS)  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur  et  Madame la directrice départementale de la  Direction Départementale  de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) des Bouches-du-Rhône relative à la réalisation des actes
d’instruction  afférents  à la  procédure budgétaire  des établissements  et services sociaux  financés par  le
budget de l’Etat ;

VU l’arrêté du 15 mai 2023 (paru au Journal officiel du 2 juin 2023) pris en application de l'art L 314-4 du
Code de l’action sociale  et  des familles,  fixant  les dotations  régionales  limitatives  relatives aux frais  de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 29 avril 2011 autorisant la création d’un service « Mandataire judiciaire à la
protection  des  majeurs »  implanté  sur  la  commune  de  Marseille  et  géré  par  l’Association  Tutélaire  de
Protection (ATP) ;

VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour
la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services
délégués aux prestations familiales ;
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VU  le rapport  d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection des
majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 juin 2023 ;

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la
personne ayant qualité pour représenter le service susvisé et reçues le 28 octobre 2022 ;

CONSIDERANT  les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  l'autorité  de  tarification
le 11 juillet 2023 ;

CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 13 juillet 2023 ;

CONSIDERANT  la  procédure  contradictoire  menée conformément  aux articles  R 314-24 et  suivants  du
Code de l’action sociale et des familles ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-
du-Rhône

ARRÊTE

ARTICLE 1er

Pour  l’exercice  2023, les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du service  mandataire  judiciaire  à la
protection des majeurs « Association Tutélaire de Protection » (ATP)  sont autorisées comme suit :

ARTICLE 2

Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement de l’Association Tutélaire de Protection
(ATP)  est fixée à 3 267 719,78 € dont 30 000,00 € de dépenses non reconductibles.

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise partielle du déficit au titre de l’année 2021 d’un
montant de 10 410,78 €.

ARTICLE 3 

Pour l’exercice budgétaire 2023, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et des
familles :

- 2 -

GROUPES FONCTIONNELS

Dépenses dont dépenses non reconductibles

TOTAL DES DEPENSES (I+II+III)

Recettes

dont dépenses non reconductibles

0,00

TOTAL DES PRODUITS (I+II+III)

MONTANTS 
AUTORISES EN €

GROUPE I - Dépenses afférentes à l'exploitation courante 327 690,00

GROUPE II - Dépenses afférentes au personnel 3 042 667,00

30 000,00

GROUPE III - Dépenses afférentes à la structure 391 952,00

3 762 309,00

GROUPE I - Produits de la tarification 3 257 309,00

30 000,00

GROUPE II - Autres produits relatifs à l'exploitation 505 000,00

GROUPE III - Autres produits financiers et produits non 
encaissables

3 762 309,00
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1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un montant
de 3 257 916,62 €, valant engagement ferme de l’État.

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un
montant de 9 803,16 €.

ARTICLE 4

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la part Etat de la dotation globale de financement 2023 s’élève à 271 493,05 €.

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2023, et en
application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du
versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part
Etat de de la dotation globale de l’année 2022 soit 249 214,61 € mensuels multipliés par 8 mois = un
montant total de 1 993 716,88 €.

ARTICLE 5

La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté.

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des  familles, le présent arrêté a
pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2023
et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels
restant à courir jusqu’à la fin d’année.

Ces montants se décomposent ainsi :

(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2023 : 3 257 916,62  € (cf article 3) ;
(b) :  Montant  des  acomptes  effectivement  versés  à  cette  date,  sur  la  base  de  la  DGF  2022 :
1 993 716,88  € (cf article 4) ;
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2023 (= a – b) : 1 264 199,74 € ;
(d) :  Montant  mensuel  à  verser  (=  c  /  nombre  de  mois  restant  dû  jusqu’à  la  fin  d’année) :
316 049,94 € pour les mois de septembre à novembre et 316 049,92 € pour le mois de décembre 

ARTICLE 6 

Le montant précisé au (d) l’article 5 - soit  316 049,94 euros pour les mois de septembre à novembre et
316 049,92 € pour le mois de décembre - sera versé mensuellement, à compter de la publication du présent
arrêté, sur le compte bancaire détenu par l’Association Tutélaire de Protection (ATP) :

SIRET

BANQUE

IBAN

ARTICLE 7 

Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 :

� code activités: 030450161601
� description : services tutélaires
� domaines fonctionnels : 0304-16-01
� centre financier : 0304-D013-DD13
� centre de coût : MI6DDETS13

Le  comptable  assignataire  est  Madame  la  Directrice  Régionale  des  Finances  Publiques  de  la  Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP).

ARTICLE 8
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Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit  gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région
Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère des solidarités, de l’autonomie et des
personnes handicapée dans les deux mois suivant la notification. 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action
sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale
Cour administrative d’appel,  184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai  d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

ARTICLE 9

Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au comptable
assignataire

ARTICLE 10

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles susvisé,
le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

ARTICLE 11

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur
et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 23 août 2023
 17 juillet 2019

Pour le Préfet de Région,

DREETS  PACA
Le  Directeur régional,

signé

Jean-Philippe BERLEMONT
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DIRM MED

R93-2023-08-31-00001

Arrêté rendant obligatoire une délibération du

Comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins de Provence-Alpes-Côte d�Azur

portant interdiction de la pêche des holothuries

en région Provence Alpes Côte D�azur
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation/Contrôles

Arrêté
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur portant interdiction de la pêche des

holothuries en région Provence Alpes Côte D’azur

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime notamment l’article R 912-31 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1960 modifié portant réglementation de la pêche sous-
marine sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté ministériel du 14 mai 2019 définissant les procédures d'accès, de séjour, de sortie et
d'organisation du travail pour les interventions en milieu hyperbare exécutées avec immersion dans le
cadre de la mention B «techniques, sciences, pêche, aquaculture, médias et autres interventions» ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  183  du  19  mars  2010  portant  réglementation  de  la  pêche
professionnelle des échinodermes et tuniciers avec scaphandre autonome dans le département des
Bouches du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT,
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

.../...
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  05/2023  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins
Provence–  Alpes-Côte  d'Azur  adoptée  lors  de  la  réunion  du  conseil  du  20  avril  2023,  portant
interdiction  de la  pêche  des holothuries  en région Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  dont  le  texte  est
annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2 

Le présent  arrêté peut faire l'objet  d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application «Télérecours citoyens» accessible
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Marseille, le 31 août 2023

Pour le Préfet et par délégation,

Eric LEVERT

Directeur interrégional de la mer
Méditerranée

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 26, quai de rive neuve 13007 Marseille.

Diffusion :
- CRPMEM PACA

Copie :
- DDTM/DML 13,83,06
- CNSP ETEL
- DGAMPA Bureau GRH
- Dossier RC
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2023-08-29-00003

CADA 

fixant la dotation globale de financement 2023

du centre d�accueil pour

demandeurs d�asile du CADA AAJT (FINESS ET

n°n°13.002.826.9) géré par

l�association d�AIDE AUX JEUNES

TRAVAILLEURS (FINESS EJ n° 13 000 027 6)

Engagement Juridique n° 2103953342
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fixant la dotation globale de financement 2023 du centre d�accueil pour
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Secrétariat général

pour les affaires régionales

Arrêté

fixant la dotation globale de financement 2023 du centre d’accueil pour
demandeurs d’asile du CADA AAJT (FINESS ET n°n°13.002.826.9) géré par

l’association d’AIDE AUX JEUNES TRAVAILLEURS (FINESS EJ n° 13 000 027 6)
Engagement Juridique n° 2103953342 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF) notamment les articles L. 313-8, L. 314-3 à
L. 314-7, R. 314-1 à R. 314-157 ;

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile pour 2023;

VU l’arrêté préfectoral du  13 juillet 2021 autorisant l ‘extension de l’établissement pour 10
places,  portant  la  capacité  totale  du  centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  AAJT  (N°
SIRET : 775 5597 43000 80) à 90 places ;

VU le  rapport  d’orientation  budgétaire  régional  (ROB)  du  6  juin  2023  portant  sur  le
financement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile au titre de l’année 2023;
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fixant la dotation globale de financement 2023 du centre d�accueil pour

demandeurs d�asile du CADA AAJT (FINESS ET n°n°13.002.826.9) géré par

l�association d�AIDE AUX JEUNES TRAVAILLEURS (FINESS EJ n° 13 000 027 6)
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VU les  propositions  budgétaires  et  leurs  annexes  (Compte  Administratif  et  Budget
prévisionnel) pour l’exercice 2023 adressées respectivement les 28 avril et 25 octobre 2022
par la personne ayant qualité pour représenter l’établissement;

VU les propositions de modifications budgétaires transmises à l’établissement par courriel 5
juillet 2023 ;

VU la décision d’autorisation budgétaire du 24 juillet 2023 ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales

Arrête :

Article 1er

Pour l’exercice 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’accueil  pour
demandeurs d’asile sont autorisées comme suit :

 

 
Groupes fonctionnels

Montants en
euros

Total en
euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 88 014,00 

 715 845,85

Groupe II :
Dépenses afférentes aux personnels  298 290,85
Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 329 541,00 

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification  705 003,85

 715 845,85

Groupe II :
Autres produits relatif à l'exploitation  3 200,00
Groupe III :
Produits financiers et produits non 
encaissables  7 642,00

Article 2

Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement est fixée à 705 003,85
euro dont 7 312,70 euros pour la revalorisation salariale de 3% de l’année 2023 et 3 656,35
euros pour la dotation non reconductible au titre de la revalorisation salariale de 3% du 1er

juillet au 31 décembre 2022. 
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Les tarifs ne prennent en compte aucune reprise de résultat. 

L’arrêté porte sur la période de janvier à décembre 2023. L’engagement ferme de l’État porte
sur les 9/12èmes (maximum). Sous réserve de la disponibilité des crédits, l’État engagera le
solde par arrêté modificatif.

La dotation globale de financement de 2023 est versée par acomptes mensuels égaux au
douzième de la dotation globale de financement de 2022 jusqu’à la signature du présent
arrêté.  Les  fractions  mensuelles  sont  recalculées  sur  la  base  de  la  dotation  globale  de
financement 2023 à compter de la signature du présent arrêté, conformément à l’échéancier
annexé au présent arrêté.

Les 90 places du centre d’accueil pour demandeurs d’asile sont financées au coût journalier
de  21,35 euros sur la base d’un fonctionnement en année pleine (365 jours).

Article 3

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » de la
manière suivante :

- Centre financier : 0303-DR13-DP13
- Domaine fonctionnel : 0303-02-15
- Code activité : 030313020101
- Catégorie de produit : 12.02.01
- Centre de coût : MI6DDETS13

Article 4

Cette dotation sera versée sur le compte suivant de l’établissement :

- Titulaire : CADA AAJT

Banque CAISSE D’EPARGNE

IBAN FR76 1131 5000 0108 0123 2175 347

BIC CEPAFRPP131

Article 5

L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la région  Provence-Alpes Côte d'Azur.
Le  comptable  assignataire  est  la  directrice  régionale  des  finances  publiques  de la  région
Provence-Alpes Côte d'Azur.

Article 6

Pour l’exercice budgétaire 2024, les acomptes mensuels prévus à l’article R 314-108 du code
de l’action sociale et  des  familles  dans l’attente de la fixation de la  dotation globale de
financement (DGF) s’élèvent à 58 445,63 euros.
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Article 7

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal
interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  cour  administrative  d’appel,  184,  rue
Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 8

Le  préfet  de la  région  Provence-Alpes  Côte  d'Azur est  chargé de l’exécution  du présent
arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Provence-Alpes Côte d'Azur.

Marseille, le 29 août 2023

Pour le Préfet,

Le secrétaire général

pour les affaires régionales

SIGNE

Didier MAMIS

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2023-08-29-00003 - CADA 

fixant la dotation globale de financement 2023 du centre d�accueil pour

demandeurs d�asile du CADA AAJT (FINESS ET n°n°13.002.826.9) géré par

l�association d�AIDE AUX JEUNES TRAVAILLEURS (FINESS EJ n° 13 000 027 6)

Engagement Juridique n° 2103953342

139



ECHEANCIER 2023 
relatif à l'arrêté de dotation globale de fonctionnement du CADA AAJT

   

EXERCICE 2023 Montant en euros
dont revalorisation

salariale de 3% 2023

JANVIER 55 124,33

FEVRIER 55 124,33

MARS 55 124,33

AVRIL 55 124,33

MAI 55 124,33

JUIN 55 124,33

JUILLET 61 766,92 1 218,78

AOÛT 61 766,92 1 218,78

SEPTEMBRE 61 766,92 1 218,78

OCTOBRE 61 766,92 1 218,78

NOVEMBRE 61 766,92 1 218,78

DECEMBRE 61 766,92 1 218,80

CNR 2022 3 656,35 /

TOTAL 2023 705 003,85 7312,70
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2023-08-29-00004

CADA ADRIM RAA

fixant la dotation globale de financement 2023

du centre d�accueil pour

demandeurs d�asile du CADA ADRIM - La

Phocéenne (FINESS ET n°

n°13.001.889.8) géré par l�association ADRIM

(FINESS EJ n°13 080 438 8)
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Secrétariat général

pour les affaires régionales

Arrêté

fixant la dotation globale de financement 2023 du centre d’accueil pour
demandeurs d’asile du CADA ADRIM - La Phocéenne (FINESS ET n°

n°13.001.889.8) géré par l’association ADRIM (FINESS EJ n°13 080 438 8)  

Engagement Juridique n° 2103953553

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF) notamment les articles L. 313-8, L. 314-3
à L. 314-7, R. 314-1 à R. 314-157 ;

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile pour 2023;

VU l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2015 autorisant l ‘extension de l’établissement pour  23
places, portant la capacité totale du centre d’accueil pour demandeurs d’asile ADRIM (SIRET
n° 775 558 786 00015) à 149 places ;
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VU le  rapport  d’orientation  budgétaire  régional  (ROB)  du  6  juin  2023  portant  sur  le
financement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile au titre de l’année 2023;

VU les  propositions  budgétaires  et  leurs  annexes  (Compte  Administratif  et  Budget
prévisionnel) pour l’exercice 2023 transmises respectivement les 30 mars et 27 octobre 2022
par la personne ayant qualité pour représenter l’établissement;

VU les propositions de modifications budgétaires transmises à l’établissement par courriel 5
juillet 2023 ;

VU la décision d’autorisation budgétaire du 24 juillet 2023;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales

Arrête :

Article 1er

Pour l’exercice 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’accueil  pour
demandeurs d’asile sont autorisées comme suit :

 

 
Groupes fonctionnels

Montants en
euros

Total en
euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 185 762,51

 1 153 578,00

Groupe II :
Dépenses afférentes aux personnels  466 859,49
Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 500 956,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification  1 153 578,00

1 1 53 578,00

Groupe II :
Autres produits relatif à l'exploitation 0,00
Groupe III :
Produits financiers et produits non 
encaissables  0,00

Article 2
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Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement est fixée à  1 153 578,00
euros dont 12 108,99 euros pour la revalorisation salariale de 3% de l’année 2023 et 6 054,50
euros pour la dotation non reconductible au titre de la revalorisation salariale de 3% du 1er

juillet au 31 décembre 2022. 

Les tarifs ne prennent en compte aucune reprise de résultat. 

L’arrêté porte sur la période de janvier à décembre 2023. L’engagement ferme de l’État porte
sur les 9/12èmes (maximum). Sous réserve de la disponibilité des crédits, l’État engagera le
solde par arrêté modificatif.

La dotation globale de financement de 2023 est versée par acomptes mensuels égaux au
douzième de la dotation globale de financement de 2022 jusqu’à la signature du présent
arrêté.  Les  fractions  mensuelles  sont  recalculées  sur  la  base  de  la  dotation  globale  de
financement 2023 à compter de la signature du présent arrêté, conformément à l’échéancier
annexé au présent arrêté.

Les 149 places du centre d’accueil pour demandeurs d’asile sont financées au coût journalier
de  21,10 euros sur la base d’un fonctionnement en année pleine (365 jours).

Article 3

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » de la
manière suivante :

- Centre financier : 0303-DR13-DP13
- Domaine fonctionnel : 0303-02-15
- Code activité : 030313020101
- Catégorie de produit : 12.02.01
- Centre de coût : MI6DDETS13

Article 4

Cette dotation sera versée sur le compte suivant de l’établissement :

- Titulaire : ADRIM

Banque CREDIT COOPERATIF

IBAN FR76 4255 9100 0008 0228 5736 733

BIC CCOPFRPPXXX

Article 5

L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la région  Provence-Alpes Côte d'Azur.
Le  comptable  assignataire  est  la  directrice  régionale  des  finances  publiques  de la  région
Provence-Alpes Côte d'Azur.

Article 6
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Pour l’exercice budgétaire 2024, les acomptes mensuels prévus à l’article R 314-108 du code
de l’action sociale et  des  familles  dans l’attente de la fixation de la  dotation globale de
financement (DGF) s’élèvent à 95 626,96 euros.

Article 7

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal
interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  cour  administrative  d’appel,  184,  rue
Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 8

Le  préfet  de la  région  Provence-Alpes  Côte  d'Azur est  chargé de l’exécution  du présent
arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Provence-Alpes Côte d'Azur.

Marseille, le 29 août 2023

Pour le Préfet,

Le secrétaire général

pour les affaires régionales

SIGNE

Didier MAMIS
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ECHEANCIER 2023 
relatif à l'arrêté de dotation globale de fonctionnement du CADA ADRIM

   

EXERCICE 2023 Montant en euros
dont revalorisation

salariale de 3% 2023

JANVIER 88 325,00

FÉVRIER 88 325,00

MARS 88 325,00

AVRIL 88 325,00

MAI 88 325,00

JUIN 88 325,00

JUILLET 102 928,92 2 018,17

AOÛT 102 928,92 2 018,17

SEPTEMBRE 102 928,92 2 018,17

OCTOBRE 102 928,92 2 018,17

NOVEMBRE 102 928,92 2 018,17
DÉCEMBRE 102 928,90 2 018,14
CNR  2022 6 054,50

TOTAL 2023 1 153 578,00 12 108,99
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2023-08-29-00004 - CADA ADRIM RAA
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2023-08-29-00005

CADA ALOTRA RAA

fixant la dotation globale de financement 2023

du centre d�accueil pour

demandeurs d�asile du CADA ALOTRA (FINESS

ET n°13.002.421.9) géré par

l�association d�AIDE AUX JEUNES

TRAVAILLEURS (FINESS EJ n°130023849)

Engagement Juridique n° 2103953556
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Secrétariat général

pour les affaires régionales

Arrêté

fixant la dotation globale de financement 2023 du centre d’accueil pour
demandeurs d’asile du CADA ALOTRA (FINESS ET n°13.002.421.9) géré par
l’association d’AIDE AUX JEUNES TRAVAILLEURS (FINESS EJ n°130023849)

Engagement Juridique n° 2103953556 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF) notamment les articles L. 313-8, L. 314-3 à
L. 314-7, R. 314-1 à R. 314-157 ;

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile pour 2023;

VU l’arrêté préfectoral du  13 juillet 2021 autorisant l ‘extension de l’établissement pour 37
places,  portant  la  capacité  totale  du  centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  ALOTRA
(N°SIRET : 377 740 709 00110) à 117 places ;

VU le  rapport  d’orientation  budgétaire  régional  (ROB)  du  6  juin  2023  portant  sur  le
financement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile au titre de l’année 2023;
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VU les  propositions  budgétaires  et  leurs  annexes  (Compte  Administratif  et  Budget
prévisionnel) pour l’exercice 2023 adressées respectivement les 28 avril et 26 octobre 2022
par la personne ayant qualité pour représenter l’établissement;

VU les propositions de modifications budgétaires transmises à l’établissement par courriel 5
juillet 2023 ;

VU la décision d’autorisation budgétaire du 24 juillet 2023 ;

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales

Arrête :

Article 1er

Pour l’exercice 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’accueil  pour
demandeurs d’asile sont autorisées comme suit :

 

 
Groupes fonctionnels

Montants en
euros

Total en
euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 156 750,07

918 797,09

Groupe II :
Dépenses afférentes aux personnels 372 228,02
Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 389 819,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification 915 997,09

918 797,09

Groupe II :
Autres produits relatif à l'exploitation 2 800,00
Groupe III :
Produits financiers et produits non 
encaissables  0,00

Article 2

Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement est fixée à 915 997,09
euro dont 8 490,68 euros pour la revalorisation salariale de 3% de l’année 2023 et 4 245,34
euros pour la dotation non reconductible au titre de la revalorisation salariale de 3% du 1er

juillet au 31 décembre 2022. 

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2023-08-29-00005 - CADA ALOTRA RAA

fixant la dotation globale de financement 2023 du centre d�accueil pour

demandeurs d�asile du CADA ALOTRA (FINESS ET n°13.002.421.9) géré par

l�association d�AIDE AUX JEUNES TRAVAILLEURS (FINESS EJ n°130023849)

Engagement Juridique n° 2103953556

150



Les tarifs prennent en compte une reprise de résultat de 6 168,40 €.  

L’arrêté porte sur la période de janvier à décembre 2023. L’engagement ferme de l’État porte
sur les 9/12èmes (maximum). Sous réserve de la disponibilité des crédits, l’État engagera le
solde par arrêté modificatif.

La dotation globale de financement de 2023 est versée par acomptes mensuels égaux au
douzième de la dotation globale de financement de 2022 jusqu’à la signature du présent
arrêté.  Les  fractions  mensuelles  sont  recalculées  sur  la  base  de  la  dotation  globale  de
financement 2023 à compter de la signature du présent arrêté, conformément à l’échéancier
annexé au présent arrêté.

Les 117 places du centre d’accueil pour demandeurs d’asile sont financées au coût journalier
de  21,35 euros sur la base d’un fonctionnement en année pleine (365 jours).

Article 3

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » de la
manière suivante :

- Centre financier : 0303-DR13-DP13
- Domaine fonctionnel : 0303-02-15
- Code activité : 030313020101
- Catégorie de produit : 12.02.01
- Centre de coût : MI6DDETS13

Article 4

Cette dotation sera versée sur le compte suivant de l’établissement :

- Titulaire : ALOTRA

Banque CAISSE D’EPARGNE

IBAN FR76 1131 5000 0108 0107 6638 639

BIC CCOPFRPPXXX

Article 5

L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Provence-Alpes Côte d'Azur.
Le  comptable  assignataire  est  la  directrice  régionale  des  finances  publiques  de la  région
Provence-Alpes Côte d'Azur.

Article 6

Pour l’exercice budgétaire 2024, les acomptes mensuels prévus à l’article R 314-108 du code
de l’action sociale et  des  familles  dans l’attente de la fixation de la  dotation globale de
financement (DGF) s’élèvent à 75 979,31 euros.
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Article 7

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal
interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  cour  administrative  d’appel,  184,  rue
Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 8

Le  préfet  de la  région  Provence-Alpes  Côte  d'Azur est  chargé de l’exécution  du présent
arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Provence-Alpes Côte d'Azur.

Marseille, le 29 août 2023

Pour le Préfet,

Le secrétaire général

pour les affaires régionales

SIGNE

Didier MAMIS
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ECHEANCIER 2023 
relatif à l'arrêté de dotation globale de fonctionnement du CADA ALOTRA

   

EXERCICE 2023 Montant en euros
dont revalorisation

salariale de 3% 2023

JANVIER 71 046,92

FEVRIER 71 046,92

MARS 71 046,92

AVRIL 71 046,92

MAI 71 046,92

JUIN 71 046,92

JUILLET 80 911,71 1 415,12

AOÛT 80 911,71 1 415,12

SEPTEMBRE 80 911,71 1 415,12

OCTOBRE 80 911,71 1 415,12

NOVEMBRE 80 911,71 1 415,12

DECEMBRE 80 911,68 1 415,08

CNR 2022 4 245,34

TOTAL 2023 915 997,09 8 490,68
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